
PREMIERES AFFECTATIONS DES
INSPECTEURS STAGIAIRES

Le 16 octobre seront  publiées  UNIQUEMENT  sur  les sites intranet  ODISSEE des écoles,  les
premières affectations des inspecteurs stagiaires.

Pour  rappel,  nous  avons  accueilli  en  formation  initiale,  805  stagiaires qui  ont  rejoint  les
établissements de l'ENFiP le 2 septembre 2019 :

 410 à Noisiel.
 240 à Clermont-Ferrand.
 155 à Toulouse (62 analystes, 23 PSE et 70 fonciers).

Ces stagiaires font l'objet pour la 2ème année, d'une affectation en fonction du rang de classement
obtenu au concours et affectés selon les modalités suivantes :

 Les stagiaires sont classés par ordre décroissant de réussite au concours, en alternant, le
premier lauréat du concours interne puis le premier lauréat du concours externe.

 Il est procédé ainsi pour toute la liste principale puis, dans les mêmes conditions, pour la
liste complémentaire. À rang égal, le stagiaire de 2018 prime celui de 2019.

Vous trouverez ci-joint les directions offertes au dispositif de première affectation :

 les postes des généralistes (blocs fiscal et gestion publique) annexe I ;
 les postes fonciers (cadastre et SPF) annexe II ;
 les postes informatiques annexe III.

Cette  année,  aucune  indication  de  volume  ni  de  bloc  fonctionnel  n'a  été  communiquée  aux
stagiaires.
Par conséquent, leur seule possibilité fut de demander uniquement le département.

Une phase locale dite de positionnement,  pilotée par chaque direction sera exécutée entre le
24 octobre et le 15 novembre. Cela permettra à la direction de procéder au positionnement précis,
à la fois géographique, car prononcé dans un service donné, et fonctionnel, au sens où la nature
du service obtenu déterminera le bloc fonctionnel futur de rattachement de l'inspecteur stagiaire.
(Voir déroulé de la scolarité en annexe IV)

Ce positionnement sera communiqué tant au stagiaire qu'à l'ENFiP au plus tard le 15     novembre.

Une instruction à venir viendra préciser le déroulement de la phase locale où les élus F.O.-DGFiP
en CAPL n° 1 devront intervenir localement dans le cadre d'une réunion d'information, qui ne sera
pas une CAPL.

Étant  précisé  qu'au  plan  juridique,  les  phases  précitées,  qui  peuvent  s'analyser  comme  un
ensemble d'actes préparatoires à la décision d'affectation, ne donnent lieu à aucune prise d'acte
administratif et ne sont susceptibles d’aucun recours.



La décision d'affectation est prise par arrêté ministériel suite à la titularisation.

L'affectation  locale  précise  relève  d'une  décision  du  directeur  local.  Elle  sera  notifiée  à
l'intéressé (e).

Cette année,  le  bureau RH 1C précise  que contrairement  à  l'année dernière,  les  inspecteurs
stagiaires seront positionnés en priorité sur les postes demeurés vacants1 à l'issue du mouvement
de 2019 ou sur tout poste du département.

L'attribution du poste détermine le bloc fonctionnel.

Par ailleurs, les postes (demeurés vacants à l'issue du mouvement des titulaires) sur lesquels
auront été positionnés les stagiaires, ne seront pas proposés au mouvement local des titulaires
pour 2020.

Les stagiaires positionnés sur ces postes auront vocation à y être titularisés.

Ceux qui n'auront pu être positionnés sur ce type de poste auront la qualité de « ALD local » au
moment de leur titularisation.

Ces stagiaires, s'ils ne rejoignent pas les directions nationales ou les services Centraux, arriveront
dans vos  directions  le  18 mai  2020.  Nous  vous  communiquerons  ultérieurement  les  noms et
coordonnées des adhérents et sympathisants F.O.-DGFiP.

1Est considéré comme "vacant" tout poste demeuré sans affectataire à l'issue du mouvement tandis qu'il n'a pas
été refusé à un titulaire.
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